
Une crèche associative peut-elle pratiquer un recrutement sans
publication d’offre ?

Réponse courte

Au Luxembourg, la publication d’une offre d’emploi n’est pas une obligation légale générale pour les employeurs, y

compris les crèches associatives, sauf disposition spécifique applicable à certains secteurs ou situations. Une crèche

associative peut donc, en principe, recruter un salarié sans procéder à la publication préalable d’une offre d’emploi,

sous réserve du respect des règles relatives à la non-discrimination et à l’égalité de traitement.

Toutefois, certaines situations particulières, telles que le recrutement de demandeurs d’emploi inscrits à l’ADEM ou le

recours à des aides à l’embauche, peuvent imposer une obligation de publication ou de déclaration préalable auprès

de l’ADEM. En dehors de ces cas, la liberté de recrutement s’applique.

Il demeure essentiel de garantir la transparence et la traçabilité du processus de recrutement, notamment en cas de

contrôle ou de contestation, afin de démontrer le respect des principes d’égalité et de non-discrimination.

Définition

La publication d’une offre d’emploi consiste à diffuser publiquement une annonce précisant un poste à

pourvoir, les missions, le profil recherché et les modalités de candidature. Cette publication peut se faire par

divers canaux : sites spécialisés, presse, réseaux sociaux, ou via l’ADEM.

Le recrutement sans publication d’offre désigne l’embauche d’un salarié sans diffusion préalable d’annonce,

par exemple via cooptation, candidature spontanée, ou sélection directe d’un profil connu de l’employeur.

Dans le secteur associatif, la crèche associative est une structure à but non lucratif soumise au droit du travail

luxembourgeois, sans régime dérogatoire en matière de publication d’offres d’emploi.

Conditions d’exercice

La liberté de recrutement permet à tout employeur, y compris une crèche associative, de choisir ses modalités de

recherche de candidats, sauf disposition contraire. Il n’existe aucune obligation légale générale imposant la

publication d’une offre d’emploi avant l’embauche d’un salarié.

Des exceptions existent :
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Lorsque l’employeur souhaite bénéficier de certaines aides publiques à l’embauche, la publication de l’offre

auprès de l’ADEM est requise.

En cas de recrutement d’un ressortissant de pays tiers (hors UE/EEE/Suisse), la déclaration de poste vacant à

l’ADEM est obligatoire avant l’introduction d’une demande d’autorisation de travail.

En dehors de ces cas, la crèche associative peut procéder à un recrutement direct, sous réserve du respect des

règles relatives à la non-discrimination et à l’égalité de traitement.

Modalités pratiques

Pour recruter sans publication d’offre, la crèche associative peut :

Sélectionner un candidat parmi les candidatures spontanées reçues.

Recruter un salarié recommandé par un membre du personnel ou du conseil d’administration.

Embaucher un ancien stagiaire ou bénévole, sous réserve du respect des règles de droit du travail.

Il est recommandé de formaliser le processus de sélection par une documentation interne (notes, courriels, procès-

verbaux) afin de pouvoir justifier, en cas de contrôle, du respect des principes d’égalité et de non-discrimination.

En cas de recours à des aides à l’embauche ou de recrutement de ressortissants de pays tiers, la publication de

l’offre auprès de l’ADEM doit précéder toute embauche.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Vérifier systématiquement si le poste ou le profil du candidat nécessite une publication préalable (aides

publiques, autorisation de travail, etc.).

Documenter chaque étape du processus de recrutement, même en l’absence de publication, pour garantir la

traçabilité et la conformité en cas de contrôle.

S’assurer que le recrutement ne contrevient pas aux principes d’égalité de traitement et de non-discrimination

prévus par le Code du travail.

Informer le conseil d’administration ou l’organe de gestion de la crèche associative des modalités de

recrutement retenues.

La transparence interne et la traçabilité des décisions de recrutement sont des éléments essentiels pour prévenir tout

risque de contestation.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois : articles L.251-1 à L.251-6 (égalité de traitement et non-discrimination à

l’embauche).

Loi modifiée du 18 janvier 2012 relative à l’ADEM : articles 2, 3 et 4 (déclaration de poste vacant, obligations

spécifiques pour certains recrutements).

Règlement grand-ducal du 26 septembre 2008 fixant les modalités de déclaration de poste vacant à l’ADEM

.

Loi modifiée du 29 août 2008 relative à la libre circulation des personnes et à l’immigration : articles 41 et

suivants (autorisation de travail pour ressortissants de pays tiers).

Aucune disposition spécifique n’impose à une crèche associative la publication d’une offre d’emploi avant tout

recrutement, sauf cas particuliers précités.

L’absence d’obligation générale de publication d’offre n’exonère pas la crèche associative de ses responsabilités en matière de non-

discrimination et d’égalité de traitement. En cas de litige ou de contrôle, l’employeur doit pouvoir démontrer que le choix du candidat

n’a pas été fondé sur des critères illicites. La traçabilité du processus de recrutement est donc fortement recommandée, même en

l’absence de publication formelle d’une offre.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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